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                    Municipalité de Clerval 

Edition Décembre 2023 

          «Petit journal» 

Calendrier des activités 

                                                                                                                                                                                            

Michel Cliche, maire                                                                                   Stéphanie Côté Directrice Générale 

                                                                      clerval@mrcao.qc.ca                                          

 

Téléphone: (819) 520-2640   

Télécopieur: (819) 783-4001 

 

 

 

Pour nous joindre 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

  

FERMÉ 

 

8h00 à 

16h00 

  

8h00 à 

16h00 

  

8h00 à 

16h00 

  

8h00 à 

16h00 

  

8h00 à 

12h00 

  

FERMÉ 

VEUILLEZ NOTER QUE LE BUREAU MUNICIPAL SERA FERMÉ LE MARDI 12 DÉCEMBRE 

POUR ARCHIVAGE DE DOCUMENTS AINSI QUE DU 23 DÉCEMBRE 2023 AU 7          

JANVIER 2024 INCLUSIVEMENT ! JOYEUX NOËL ET BONNE ANNÉE A TOUS !  
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Permis de construction et rénovation 

Saviez-vous que: 

1- Il est important de contacter l'inspecteur municipal avant d'entreprendre des travaux de cons-

truction, rénovation, agrandissement, modification ou autres et ce, pour vous assurer de la con-

formité de votre projet avec la règlementation en vigueur. 

2- Un permis est nécessaire pour TOUS les travaux ayant une valeur de 500$ ou plus, même si 

vous accumulez les matériaux depuis un certain temps; même si les matériaux utilisés vous ont 

été donnés; même si votre remise préfabriquée est usagée… Informez-vous AVANT de faire les 

travaux! Ça pourrait vous éviter bien des problèmes… Amende de 200$, démolition, etc... 

 Vous pouvez remplir le formulaire de demande de permis que vous retrouverez sur notre site 

internet et le transmettre par courriel au clerval@mrcao.qc.ca 

Sanctions et pénalités 

Pour toute infraction ou contravention à quelconque des dispositions des règlements d’urba-

nisme rend le contrevenant passible d’une amende de deux cents dollars. 

Si l’infraction d’un règlement est continue, cette continuité constitue jour par jour une infraction  

séparée et la pénalité édictée pour cette infraction peut être infligée pour chaque jour que dure 

l’infraction. 

Auxiliaires 

Il est interdit d’annexer à une roulotte toute construction telle que portique, véranda, chabrette, 

hangar, appentis, ou autres semblables sans avoir obtenu au préalable un permis de l’inspecteur 

des bâtiments.  

Veuillez noter que depuis le 1er janvier 2017, la Municipalité applique l’ar-

ticle 1.3.7.2 du règlement administratif #82, inclus dans les règlements 

d’urbanisme et impose une amende de 200 $ pour tout citoyen ayant com-

mencé les travaux avant la demande de permis, contrevenant à l’article 

1.3.2.1. 

 

Prévoyez qu’un délai de 30 jours peut être requis  

pour l’obtention d’un permis. 
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326, chemin de la plage Delisle 

 

VTT ET TRACTEURS CIRCULANT SUR LA ROUTE 

S.v.p. faites attention au macadam lorsque vous circulez sur les routes recouvertes 

d’un traitement de surface et ne collez pas trop le bord de la route. 

Merci de votre collaboration! 

A tout ceux qui veulent payer des 

messes, vous êtes les bienvenus !  

Permis de stationnement à l'aire d'accueil 

Le coût du permis de stationnement est de vingt dollars (20 $) par jour et 

de cent dollars (100 $) par semaine. Celui-ci est non transférable et doit 

être apposé de façon à être visible de l'extérieur. 

Ces permis sont disponibles au bureau municipal sur les heures d’ouver-

tures de celui-ci. 

Vous voulez faire paraitre une publicité dans notre Pe-

tit journal à très peu de frais? 

 

Frais mensuels exigibles 

1/3 de page = 2 $ 

1/2 page = 5 $ 

1 page = 10 $ 
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Bibliothèque Municipale  
 La bibliothèque est ouverte à tous.                         

 
Lundi 19h00 à 20h00 

Mardi 9h30 à 11h30 - 13h30 à 15h30 

Jeudi 9h00 à 11h30 

Comité repas funéraire de Clerval 

 

Attendu qu’aucune cotisation n’a été exigée lors des huit dernières années pour 

les repas funéraires. Le comité a pris comme décision de recommencer à nouveau 

la liste de nos membres. Cette liste sera formée seulement de résidents de Clerval 

et de l’Île Nepawa.  

La cotisation qui sera payée couvrira un repas (chaud ou froid selon la demande) 

et le service pour 50 personnes.  

Étant donné que nous n’avons pas beaucoup de bénévoles, les cotisations de-

vrons être payées pour deux ans d’une valeur de 10$ par adulte. Pour les enfants 

de moins de 18 ans, ce sera gratuit.  

Les cotisations seront recevables au bureau municipal ou à Mathilde Lévesque.  

Prêts à la bibliothèque : 

La durée de prêt de chaque document dépend d’où vient le document emprunté. 

Soit de 21 jours quand il provient de notre bibliothèque. Ce prêt peut être renouve-

lé par téléphone. Cependant, lorsque c’est un prêt d’une autre bibliothèque, par le 

RÉSEAU, le livre possède un bordereau avec une date de retour obligatoire à res-

pecter et ne peut se renouveler.  

SERVICE D’ENTRETIEN GÉNÉRAL 

-LAVAGE A PRESSION 

 RESTORATION D’ESCALIERS 

 - PLANCHERS DE BOIS 

 Pour plus d’informations contactez  

 Michel au 819-290-4380 ! 

                                         

Aux bénévoles intéressé(e)s il y a des formations virtuelles don-

nées par le RÉSEAU sur le Web en Zoom   Lien pour s’inscrire et choisir 

la ou les formations qui vous intéressent.  

https://www.reseaubiblioatnq.qc.ca/activites/ 

Un courriel de confirmation contenant les documents à imprimer et le lien 
Zoom pour se connecter à la formation vous sera envoyé le jour ouvrable 
précédant celle-ci. 

https://www.reseaubiblioatnq.qc.ca/activites/
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Veuillez noter qu’une messe de Noël aura lieu le 24 
décembre 2023 à 16h00 à la salle municipale !  Vous 

êtes tous les bienvenus ! 

Nous vous attendons en grand nombre !! 

Fabrique Ste-Jeanne-D’arc-de Clerval 

COLLECTE DES BACS A ORDURES ET      

RECYCLAGE 

 

SVP, ASSUREZ VOUS QUE LES BACS SOIENT DU 

BON COTÉ, SOIT LES ROUES DU COTÉ DE LA   

RÉSIDENCE ET NON DU COTÉ DE LA RUE !  SI 

LES BACS NE SONT PAS MIS AU CHEMIN DU BON 

COTÉ, ILS NE SERONT PAS RAMASSÉS.  

MERCI DE VOTRE HABITUELLE COLLABORATION ! 



Page 18 Page 7 

AVIS A CEUX QUI VOUDRAIENT PAYER DES MESSES, VOUS ÊTES LES BIENVENUS !  

Pour ceux qui veulent faire un don a la Fabrique pour aider a payer les frais courants de l’année, ce 

serait très apprécié, votre participation est important pour le maintien de notre comité de la Fa-

brique !! Vous pouvez nous remettre les dons, soit au bureau municipal a Stéphanie Côté ou contactez 

Mathilde Lévesque au 819-783-3161 ! 

PROGRAMME DES MESSES DU MOIS 

 

Samedi 2 décembre 2023 : 19h00 Clerval (Abbé Anaclet) 

Messe pour Réjean Roy par Gaétan Roy 

Dimanche 3 décembre 2023 : 11h00 La Reine  (Abbé Rémy) 

Dimanche 10 décembre 2023 : 9h30 Dupuy (Abbé Rémy) 

11h00 Mancebourg (Abbé Anaclet) 

Samedi 16 décembre 2023 : 19h00 Clerval (Abbé Anaclet) 

Pour Donald Boudreau par Chevaliers de Colombs  

Dimanche 17 décembre 2023 : 11h00 La Reine (Abbé Rémy) 

Dimanche 24 décembre 2023 : 9h30 Dupuy (Abbé Rémy) 

11h00 Mancebourg (Abbé Anaclet) 

Samedi 30 décembre 2023 : 19h00 Clerval (Abbé Anaclet) 

Messe pour Réjean, Réjeanne et Yan Par Marie-France 

Shink 

Dimanche 31 décembre 2023 : 11h00 La Reine (Abbé Rémy) 

 

 

 

Communauté chrétienne Ste-Jeanne D’Arc ASSEMBLÉE PAROISSIENS DE LA FABRIQUE STE-JEANNE-

D’ARC 

 

PRENEZ NOTE QU’UNE ASSEMBLÉE PAROISSIEN AURA LIEU 

LE 16  DÉCEMBRE 2023 AVANT LA MESSE À 18H30, À LA 

CHAPELLE AFIN D’ÉLIRE 2 MARGUILLERS POUR LE REMPLA-

CEMENT DE  RAPHAËL BLANCHET ET STÉPHANIE CÔTÉ 

DONT LES TERMES SE TERMINENT LE 31 DÉCEMBRE 2023.  

 

Mathilde Lévesque, Présidente d’assemblée  

Vous faites du déneigement de cours  ou vous 
désirez en faire ? Nous vous invitons à             

communiquer avec le bureau municipal afin de 
vous mettre en relation avec les personnes res-
sources qui auraient besoin de déneigement !! 
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Contribution matérielle pour la maison des jeunes 

Si vous avez les items suivant dont vous voulez 

vous départir, la municipalité serait preneuse pour 

garnir la maison des jeunes !!! 

 Nous cherchons:  

 Petites bibliothèques; 

 Jeux sur table; 

 Instruments de musique etc 

Vous pouvez communiquer au bureau municipal 

pour tout dons de matériel !!! 

Merci au nom de nos jeunes !! 

Avis à tous ! 

Veuillez noter que l’AGA du comité des loisirs aura lieu 
le 12 décembre  18h00 à la salle municipale ! 

Rôti de porc glacé à l'érable et à  

                      la moutarde  

Ingrédients 

1 tasse de vrai sirop d'érable 

4 c. à soupe de moutarde de Dijon préparée 

2 ½ c. à soupe de vinaigre de cidre 

2 ½ c. à soupe de sauce soya 

sel et poivre, au goût 

2 ½ lb de longe de porc, désossée 

Préparation 

Préchauffer le four à 350°F (175°C). 

1-Mélanger ensemble le sirop d'érable, la moutarde, le vinaigre de cidre, la sauce soya,  

   le sel et le poivre dans un petit bol.  

2-Placer le rôti de porc dans une rôtissoire peu profonde. Étendre uniformément la 

    glaçure sur le rôti. 

3-Rôtir le porc dans le four préchauffé, à découvert, jusqu'à ce que sa température,  

   mesurée à l'aide d'un thermomètre à viande, indique 160°F (70°C), environ 1 heure.  

4-Retirer du four et laisser reposer environ 10 minutes avant de trancher et servir. 

 



 

 

HEURE D’OUVERTURE ET TÉLÉPHONE DU BUREAU DE POSTE 

 

LUNDI : 9H30 À 11H30  14H15 À 17H00 

MARDI : 9H30 À 11H30  14H15 À 16H00 

MERCREDI : 9H30 À 11H30  14H15 À 16H00 

JEUDI : 9H30 À 11H30   14H15 À 16H00 

VENDREDI : 9H30 À 11H30  14H00 À 16H00 

 

TÉLÉPHONE : 873-380-3052 

 

VEUILLEZ NOTER QUE L’ACCÈS AUX CASIERS POSTAUX SONT             

ACCESSIBLES JUSQU’À 18H00 ET CE DU LUNDI AU VENDREDI  
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